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COUR DES PAIRS. 

(Présidence de M. Pasquier.) 

l'KOCÈS DES ACCUSÉS D'AVRIL, 

Audience du 19 juin, 

nouveaux conduits à la barre. — Déposition du 

7olonel de Perron.— Renseignemens sur te témoin Picot. 

— L'accusé Corréa obtient que les débals de sa cause se-

ront renvoyés à demain. — Les accusés Lange, Milliard, 

Cliéry, refusent de répondre. —Didier refuse aussi.—Ré-

sistance physique. — Emploi de lo force. — Débats rela-

tifs aux accusés Margot et Hugucl. — Questions préju-
- — Rappel à l'ordre de M

e
 Plocque. — Arrêt 

Accuses 

Girard 

Berard, 

Chery -

contre ce défenseur 

Les accusés présens aujourd'hui sont au nombre de 

quarante-un , savoir : 

rmrd ( Antoine ) , Poulard , Morel , Arnaud , Laporte , 

miiT Bové , Chatagnié , Julien , Mercier , Gayet , Genêts , 

Zs Ralignié , Butet , Channy , Mazoyer , Cochet , Mol-

i,rd- Jefèvre , Marradier, Gnichard , Raggio , Girod 

■ WesAugusle) , Carrier , Margot , Lange, Villard, 

Didier , Pradel , Thion , Berthulat , Blanc , Noir , 

cachot , Didié , Huguet , Lafond , Corréa. 

La Cour entre en séance à une heure moins un quart, 

M Cauchy, greffier, fait l'appel nominal. N'a pas ré-

pondu à cet appel M. le comte Boissy-d'Anglas. 

(fi Chegaray , avocat-général : La Cour a ordonné que M. 

le colonel de Perron serait appelé pour rendre compte de faits 

relatifs à l'accusé Carrier; le colonel étant présent, nous prions 
la Cour de l'entendre. 

M. de Perron, âgé de 47 ans, colonel du2<° régiment de h-

"ne apiès avoir déclaré qu'il a peu de chose à dire sur Car-

rier ' qui lui a été désigné par des bruits vagues , comme un 

des chefs de l'insurrection , rend compte des opérations mili-

taires qu'il fit en exécution des ordres du général Fieury. 11 

présente le tableau de toutes les privations imposées aux sol-

dats pendant plusieurs jours , à raisou du manque de vivres. Il 

ajoute que malgré cette pénurie momentanée, les soldats étaient 

obligés de partager leurs vivres avec les femmes et les enfans 

qui les entouraient. Les soldats les nourrissaient avec leur pro-

pre distribution. Une femme dit au capitaine qui distribuait les 

râlions : « Mon mari est avec les insurgés , et. cependant vous 

nie rendez la vie. » Le capitaine s 'écria> : « Taisez-vous , mal-
heureuse ! » 

» Notre position , pendant tout le temps de l'insurrection , 

ajoute le témoin, fut constamment la même. Il était expressé-

ment défendu de tirer sur les maisons , nous tirions seulement 

sur les barricades , et la mitraille n'a jamais été employée 

Kous suspendions le feu toutes les fois que nous apercevions 

des enfans et des femmes , quoique nous vissions trè s bien que 

les insurgés les envoyaient au-devant d e nous comme pour ser-

vir de parapets, parce qu'ils connaissaient bien notre délica-
tesse. 

»Le lendemain du jour de la prise de Vaise , j 'eus des rensei-

gnemens assez positifs sur la Croix-Rousse par un transfuge 

qui s'appelait Picot. Cet homme, avant d'êire arrêté à la 

Croix-Rousse, s 'était présenté volontairement , pensant qu'il se 

tirerait niieux d'affaire en passant de notre côté. Je l'ai inter-

rogé, j 'ai vu que c'était un pauvre sire. ( Mouvement. ) 

» Je sais que M. Carrier a rapporté sur mon compte des faits 

entièrement inexacts. R a dit que je lui avais mis la pointe de 

monepéesnr la poitrine, et que je l'ai maltraité. Rien n'est 

Plus (aux. J'en suis d'autant plus fâché que M. Carrier, lors de 

arrestation d'un de mes officiers a employé tous ses soins 
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 «o'-'nême, j'ai lon
el commun* îft notaire. Je demanderai à M. le co-

mallraité : on me mit devant une table comme si je devais 

passer en jugement. Un sergent-major donna l'ordre à deux 

sous-officiers de me déshabiller. Je ne sais de quel droit on me 

dépouilla d'une somme de 115 f. qui était tout ce que je possé-

dais ; et il n'y a que quatre mois qu'on me l'a rendue. . . 

M. le président : Ceci est entièrement étranger à l'affaire... 

M. Chegaray : La somme a été déposée entre les mains du 

commissaire de police, et on a très bien fait; elle vous a été 

rendue. 

Carrier : Le colonel m'a accusé d'avoir trempé mes mains 

dans le sang français. Je n'ai jamais combattu que contre les 

ennemis de mon pays à l'époque où la guerre était nne gloire. 

M. le colonel à qui je disais que la Croix-Rousse était tran-

quille , ne voulait pais me croire; je lui dis : «Faites-moi condui-

re seulement par quatre hommes ; je me mettrai en tête, et cela 

prouvera qu'il n'y a pas de danger . » 

«Cependant le colonel me dit qu'il avait des pouvoirs illimi-

s, et qu'il pouvait faire de moi ce qu'il voudrait. Je lui répon-tés 

dis qu il était des circonstances dans la vie ou l'homme pouvait 

faire le sacrifice de son existence, et que ce moment était ar-

rivé pour moi. Là-dessus il ordonna à un capitaine de m'atta-

cher les mains derrière le dos... Le capitaine est un brave 

homme, je dois le dire; l'ordre ne fut pas exécuté. Le colonel 

ajouta qu'il fallait me mener en tête du détachement qui entre-

rait à la Croix-Rousse, et me faire fusiller si je ne disais pas en 
quels endroits il y avait des barricades. 

Af.le coîoneidePerron.Je vous contredis complètement autant 

qu'il est possible de vous contredire... M. Carrier a été mili-

taire, il me comprendra peut-être dans l'explication que je vais 

donner pjur réfuter cette calomnie. Toutes les positions avaient 

été prises pendant la nuit; tous les passages étaient entièrement 

cernés, j'avais devant moi le plan des barricades, je n'avais be-
soin d'employer aucune violence. 

Après quelques détails sans importance sur l'arrestation des 

prisonniers en général et de Carrier en particulur, M. le colo-

nel parle du drapeau rouge des insurgés, du feu continuel di-

rigé par eux sur la caserne des Rernardiles. «J'ajouterai, dit-il, 

au sujet de Picot, qu'il m'a remis une liste des chefs des in-

surgés. Le nom de Carrier ne s'y trouvait pas, et la moitié de 
ces noms étaient de faux noms. 

M. le président : Il résulte clairement de la déposition du 

colonel, que lui et ses suidais ont courageusement tait leur de-

voir, et ont bien mérité de la patrie. (Vive approbation aux 
bancs de MM. les pairs). 

Carrier ■ Je demanderai à répliquer un seul mot à M. le 

colonel ; c'est pour constater le fait que les violences à mon 

égard ont été tellement grandes, que j'ai été mis à nu, et qu'il 
avait donné l'ordre de m'attacher. 

M. le Colonel : Je le nie formellement : si j'avais cru qu'il 

eût nécessité de le faire , je l'aurais fait ; mais je ne l'ai 
pas fait 
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L'accusé Corréa , interpellé par M. le président , se lève 
et dit : 

« Messieurs , je dois vous déclarer qu'en homme d'honneur 

j'ai cru devoir protester contre l'arrêt de la Cour en date du 6 

mai, par lequel la Cour nous privait des conseils de notre choix. 

Alors , Messieurs, je n'agissais comme aujourd'hui que selon ma 
conscience. 

» Aujourd'hui, Messieurs, plus éclairé sur ma position toute 

particulière ; comme étranger, je ne jouis pas en France des 

droits de citoyen ; je n'ai pas le droit de protester contre votre 

arrêt non plus. Je vous déclare donc, Messieurs, ainsi qu'à 

tous mes co-accusés, que j'accepte les débats. » 

M. le président : Votre défenseur n'est pas présent ? 

Corréa : J'ai été transféré dans une maison de santé , et sai-

gné deux fois. M. Ledru-Rollin devait venir me voir ce matin ; 
je voudrais attendre qu'il fût là. 

M. le président : Alors votre interrogatoire sera remis à de-
main. 

M. le président ■ Accusé Lange, vous avez pour défenseur 
Me Briquet. 

Lange : J'ai protesté le 7 mai, M. Bastide, mon défenseur 
n'est pas là, je demande à me retirer. 

Villiard : Moi aussi. 

M. le président : M, Bastide n'est pas avocat, voulez-vous 
Me Briquet? 

Lange : Non. 

M. Chaignon capitaine de ligne, reconnaît l'accusé Lange, 

comme étant un des quatre insurgés qu'il a arrêtés dans le clo-

cher de l'église Saint-îSizier, et qui ont mis bas les armes. Il 

ajoute qu'il croit que ces insurgés sont ceux qui venaien t de 
tuer ou blesser quelques soldats. 

Lange : Je veux me retirer. 

M. le président : Vous assisterez à l'audience; c'est ici que 
vous devez être. 

Daffas, sergent, autre témoin, qui a participé à l'arrestation 

des quatre hommes pris dans le clocher de Saint-Nizier, ne re-
connaît pas l'accusé. 

M. Chegaray : Il est incontestable que l'accusé est un des in-
dividus arrêtés dans le clocher. 

M. le président : Accusé Lange, avez-vous quelque chose à 
dire sur la déposition ? 

Lange : J'ai donné ma parole, un Jiomme d'honneur n'y 
manque pas. 

M. le président : Il n'y a pas de parole qui tienne devant la 

loi : si vous avez pris des engagemeus, ils sont coupables ceux 

qui vous les ont fait prendre. Ce que vous a*ez de mieux à 

faire , pour votre conscience , c'est d'abjurer des engagemens 

aussi déraisonnables , aussi contraires à la loi. Je vous in vile à 

prendre part au débat. 

Lange : Un homme d'honneur ne connaît que sa parole. Je 

n'étais pas coupable; on m'a détenu quatorze mois en prison. 
J'y resterai... 

Couet, témoin , (le jeune homme qui, sur la demande d'un 

officier, a accompagné les militaires au clocher), ne reconnaît 

pas non plus l'accusé. 

iW. Chegaray : Vous avez reconnu l'accusé lors de la pre-

mière confrontation. 

Le témoin déclare avoir dit la vérité dans ses premiers in-

terogatoires; seulement depuis ce temps, il a perdu de vue la 
figure des prisonniers. 

Lange : Je veux me retirer. 

M. le président : Dans l 'interrogatoire de Lange , il est ques-

tion d'un gilet dans lequel on aurait trouvé des balles. Repré-
sentez le gilet à l'accusé. 

M,. Sajou, huissier, défait le gilet et le présente à l'accusé. 

Lange: Oui, c'est mon gilet , c'est mon' sang aussi qui a coulé 
dessus. 

M. le président : Comment donc a-t-il été versé? 

Lange : Par la brutalité des soldats. Ils ont dit que j'avais 

les mains noires; je les avais rouges de mon sang. 

M. le président : Vous dites que vous n'aviez pas les mains 
noires ? 

Lauge : J'ai dit que je ne prenais pas part au débat. Il vaut 

mieux ne pas répondre que de répondre; il y en aurait quel-
ques-uns qui seraient abîmés. 

M. le président : En remettant le gilet et les balles , n'avez-

vous pas dit : « Laissez-moi ces balles , elles serviront pour 
une autre fois? » 

Lange : J'ai dit cela pour m'amuser. 

M. Chegaray donne lecture du procès-verbal d'arrestation , 

qui constate , entre autres faits , que l'accusé Lange , plâtrier , 

a été arrêté les armes à la main; que ses mains et sa chemise 

étaient ensanglantées et exhalaient une odeur de poudre; que 

les poches de son gilet en étaient pleines ; qu'on a trouvé sur 

lui huit balles , dont une mâchée; qu'il a déclaré que cette 

poudre et ces balles lui avaient été remises par le chef La-
grange. 

M. Chegaray donne lecture de l 'interrogatoire de Lange , 

d 'où il résulte qu'il a avoué qu'il a été porleurd'un fusil, qu'il 

a tiré deux coups au moins en l'air, et que les halles trouvées 

sur lui avaient bien élé portées par lui. « Quelle observation 

avez-vous à présenter, ajoute M. l'avocat -général, sur les 

charges qui résultent des témoins et de vos propres aveux? » 
(L 'accusé ne répond pas.) 

M. le président : Vous ne voulez rien répondre pour atté-

nuer la force de ces déclarations, de ces aveux? (Même silence 
de l 'accusé.) 

M. le président adresse les questions d'usage à l'accusé Vil-

liard, doreur sur bois, âgé de 21 ans, et l'Invite à passer à la 
place du milieu. 

Villiard : Je ne veux pas répondre sans mon défenseur et 

sans tous mes co accusés. Je demande à me retirer tout de 
suite. 

M. le président : Vous ne vous retirerez pas. 

Villiard : Eh bien ! je ne prendrai pas part aux débats. 

M. le président : Vous pouvez rester à votre place. 
Villiard : J 'y reste. 

M. le président : Gardes, faites placer l 'accusé au milieu. 
L 'accusé se rend à cette place. 

M. le président : Vous avez pour défenseur d'office M
c
 Cha-

rassin. Vous avez déclaré choisir M" Bavoux. 

Villiard: Je prends pour défenseur M. Cormenin. (Mou-
vement.) 

Les témoins Chaignon, DalTa et Couet déposent relative-

ment à Villiard dans les mêmes termes qu 'à l'égard de 
Lange. 

Villiard : Je n'ai rien à répondre, je demande à être em-
mené en prison. 

M. Chegaray : Nous demandons à remettre sous les yeux 
de l'accusé les termes de son interrogatoire. 

Villiard : Il n'y en a pas besoin, je deman 'e à rentrer eu 
prison. 

M. Chegaray donne lecture du procès-verbal d'arrestation 

et de l'interrogatoire renfermant les aveux dejl'accusé, qui 
persiste à garder le silence. 

M. le président, à l'accusé Chéry: Je vous avais nommé un 
défenseur d'office, vous avez fait çhoix de M

e
 Laissac. 

Chéry : Je n'ai pas de défenseur. 

M. le président : Pourquoi ? 

Chéry : Je ne sais pas. 

M. le président : Voulez-vous qu'on vous en donne un? 
Chéry : Je n'en veux pas du tout. 

M le président : Ni choisi, ni d'office? 

Chéry : Non, M. le président. 

M. le président : N'avez -vous pas été pris? 

Chéry : J'ai protesté contre votre arrêt infâme du S mai 
(Murmures sur les sièges de la Cour.) 

M. le président : N'oubliez pas le respect que vous devez à 
la Cour, n'aggravez pas votre position. 

Chéry : Je proteste de nouveau , je ne prendrai aucune part 

M. de la Toumelle 

un 

avertis 

M. le président, voulez-vous interpeller 
en même tcmp3 l'accusé Cachot ? les charges sont communes ; 
les témoins sont communs ; ils sont au nombre de deux. 

M. le président: Accusé, vous avez d'abord un défenseur 
d'office ; vous avez ensuite choisi M" Laisfac, avecat. 

Chéry : J'ai choisi M. Voyer-d'Argenson pour ma défense. 

M. le président : Vous savez bien que vous ne pouvez avoir 

pour défenseur un individu non avocat ; vous en avez deux, 

choisi, l'autre désigné d'office. Tous les deux ont été 
de se trouver ici, sont-ils présens ? 

Chéry : Je les refuse et choisis M. Voyer-d'Argenson; tant 

qu'il ne sera pas présent , je n'ai rien à vous répondre. Je de-
mande à me retirer, je ne veux pas participer aux débats. 

M. Julien, capitaine d'état-major, dépose que les deux accu-

sés ont fait feu sur la troupe, et qu'eux-mêmes l'ont déclaré. 

M. le président : Les acîusés ont-ils quelque chose à dire? 

Cachot : Quand mon défenseur sera présent , je parlerai. 

Chéry : J'ai demandé pour défenseur M. le docteur Gervais; 

quand il sera là, je parlerai ; jusque-lu je ne vous reconnais pas 
pour mes juges, et nous ne sommes pas accusés. 

M. Boulleau, capitaine d'état-major, autre témoin, confirme 

la précédente déposition. Les accusés ont dit eux-mêmes qu'ils 
avaient fait feu pendant les six jours. 

Al. le président : Les accusés ont-ils quelque chose à dire ? 
(Les accusés gardent le silence.) 



On introduit le témoin Ducroux , assigné sur la demande de 

l'accusé Chéry. 
Chéry : Je prie le témoin de ne répondre à avcutie question, 

ou, pour mieux dire, de ne pas déposer. 
Le témoin déclare que i'accusé a quitté la ville avec lui le 9, 

et qu'ils passèrent quatre jours dehors. 
M. de la Tournclle lit h s interrogatoires renfermant les 

aveux des deux accusés dont l'un , toutefois (Chéry) , déclare 

avoir été contraint par les insurgés. 
Ils persistent à garder le silence. 
il/, le président : Accusé Didier! 
Didier, ouvrier en soie : Pré;tnt. 
M. ïèprêsident : Le défenseur de l'accusé n'étant pas pré-

sent, M* sera chargé de sa défense. 
Didier: 3e remercie M. le président, je n'ai pas besoin 

d'un avocat d'oflice pour me défendre ; j'ai choisi pour dé-
fenseur M. Xlubraudeau, gérant du National. Je déclare à la 
Cour que j'ai sighé la protestation contre l'arrêt... 

.11. le président: Asseyez-vous. 
Didier : Je ne veux pas rester ici, je ne prendrai pas part 

aux débats : je ne le veux pas... 
Les gardes saisissent Didier, un officier s'approche et donne 

l'ordre de le faire asseo r. 
Didier, avec exaltation : Voulez vous me frapper ? voilà ma 

poitrine ; je suis prêt à recevoir le coup de la mort : mais je ne 
veux pas prendre part auxdébats, je ne veux pis rester sous 
les yeux de mes ennemis, je demande à être reconduit en 

prison. 
JiJ. le président : Faites retirer Didier au fond de la salle. 
Quatre gardes exécutent cet ordre, Didier lutte avec eux. Le 

commandant et le capitaine de la garde municipale s'appro-

chent et ordonnent de faire asseoir l'accusé qui résiste, et qui 
s'écrie : « Voulez-vous me frapper? frappez-moi, mais je ne 
veux pas rester : on m'a amené ici de force, on m'a menacé, 

je ne veux pas rester. » 
La lutte entre les gardes et l'accusé se prolonge, plusieurs 

hommes saisisseut Didier, le font asseoir et le maintiennent sur 
le banc ; on entend plusieurs accusés dire : « Ne frap-
pez pas! ne frappez pas! » Didier s'écrie : « Ce sont mes enne-
mis, il m'ont trouvé assez coupable pour me mettre en accusa-
tion, ils me trouveront assez cuupable pour me condamner. » 

M. le président : Appelez un témoin. 
Didier : Je n'écouté rien, je n'accepte pas le débat. 
Le témoin Grozé est introduit. 
Didier recommence ses protestations; une nouvelle lutte s'en-

gage entre lui et les gardes; un officier lui dit : « Faites com-
me les autres. — Non, répond Didier, je ne suis pas vendu au 

gouvernement; tuez-moi si vous voulez ! » 
JVf. le procureur-général : Il n'est pas possible de tolérer de 

pareils désordres. L'accusé s'est livré à des outrages envers la 
Cour; et si nous ne croyons pas devoir faire quant à présentdes 
réquisitions formelles, nous demandons que note de ces faits 
soit tenue par le greffier de la Cour, pour, ultérieurement et 
selon la conduite de l'accusé Didier, être avisé aux moyens 
qu'il conviendra d'employer. Vous sentez qu'il est indispensa-
ble que de semblables désordres ne se renouvellent pas ; et si 
pendant long-temps, malgré la sévérité de notre ministère, 
nous avons montré une longanimité dont les accusés devraient 
tenir compte, nous ne pouvons oublier que nous avons des de-
voirs à remplir, et nous les remplirons. Jusqu'à présent nous 
nous bornons à cet avertissement, et à requérir l'insertion au 
procès-verbal des faits qui se sont' passés. Si les désordres se re-
nouvelaient, nous demanderions l'exécution de l'arrêt delà 
Cour et de l'art. 527 du Code d'instruction criminelle, qui per-
met l'audition des témoins hors de la présence de l'accusé, sauf 
à lui donner connaissance des dépositions après l'audience. On 
doit voir ici, nous le répétons, une dernière preuve de notre 
patience, mais il faut que les accusés profitent de cet avis: qu'ils 
fié rendent aux exhortations paternelles de M. le président, car 
il est impossible que force ne reste pas à la loi. 

Plusieurs voix : Et elle lui restera. 
M. le président : La Cour donne acte à M. le procureur-gé-

néral de ses réquisitions. L'insertion qu'il a demandée sera 

faite. 
Les témoins Grozé , Gazet et Reveraud déclarent qu'ils ont 

vu l'accusé Didier distribuer des balles et des cartouches, et 
qu'il a dit avoir tiré plusieurs coups et tué ou blessé plusieurs 

soldats. 
M. le président : Qu'on fasse entrer Royer père, témoin cité 

à la demande de l'accusé. 
L'accusé Didier : Je demande que les témoins à décharge 

ne déposent rien tant que mon défenseur ne sera pas présent. 
M. le président : Vous n'avez rien à ordonner au témoin ; 

le témoin a été assigné à la requête de M. le procureur-général, 
vous n'avez pas le droit d'empêcher un témoin de dire ce qu'il 

sait. 
Royer père et fils font des dépositions insignifiantes. 
L'audience est suspendue jusqu'à trois heures trois quarts. 
A la reprise de l'audience, M c Plocqtie, qui avait reçu de 

Margot et Iluet la mission de les défendre, déclare que ses 
cliens lui ayant fait savoirqu'ils ne voulaient pas être défendus, 
il a dû, dès ce moment , se regarder comme déchargé .de ce 

mandat. 
«Deux lettres émanées du greffede la Cour, continue l'avocat, 

m'ont averti que la cause de ces accusés devait être appelée. Je 
mesiis rendu auprès d'eux, afin de savoir si leur intention, si la 
manière dont ils avaient conçu leur défense étaient toujours les 
mêmes. Ils m'ont répondu que leur intention était toujours la 
même ; ils m'ont chargé de le répéter à la Cour. J'ai dû , Mes-
sieurs, me demander à moi-même quelle idée je me faisais de 

mes devoirs. Il m'a semblé qu'ici le devoir de l'avocat était 
d'intervenir entre le ji.ge et l'accusé , entre les nécessités de la 
loi qui répugnent toujours aux juges, et l'homme que la loi 
présume coupable. Avant donc de souscrire au vœu de mes 
cliens, quant à l'une des deux demandes, il m'a semblé que 
dans la limite de mes devoirs, je devais présenter cette deman-
de à la Cour, sous forme de conclusions. Je vais donc avoir 
l'honneur de donner lecture des conclusions suivantes : 

» Attendu que lorsque plusieurs accusés sont amenés devant 

une Cour de justice sous l'ace salion de crimes ou délits con-
nexes, les plus communes notions-du droit enseignent qu'il ne 

peut y avoir de débats contradictoires sans la présence et l'as-
sistance simultanée et continuelle de tous les accusés aux dé-

'Attendu que celte règle de droit commun est tellement 
générale, que la loi a cru devoir, dans ies art. 317 et 541 du 
Code d'instruction criminelle, spécifier les seuls cas où il pourra 

v être dérofre * 
Mitendu qu'une décision antérieure qui violerait cetterègle, 

qui sciait ainsi contraire à la ioi.ne saurait rester plus ferle que 
la loi et que la pratique constante des Cours criminelles; 

» Il plaise à la Cour ordonner qu'aucun débat contra-
dictoire ne pourra s'engager, ooit à l'égard, soit même en pré-
sence de l'accusé Margot, tant que tous les accusa ne seront 

pas amenés à l'audience pour y assister jusqu a la hn des débuts 

comme le veut la loi » 
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Le défenseur invoque à l'appui de ces conclusions les art. 
117 et 327 du Code d'instruction criminelle, le premier portant 

« que l'accusé comparaîtra libre, et seulement accompagné de 
gardes pour l'empêcher de s'évader. » 

M. le procureur-général : Nous ne pensons pas que la Cour 
ait à délibérer|sur les conclusions qui viennent d'é|re prises; 
el ies sont repoûssées d'avance par l'arrêt qu'elfe a rendu. Cet 
arrêt porte que, suivant les circonstances, M. le président 
pourra faire expulser de l'audience une partie des accusés, et 
qu'il sera procédé à l'instruction de l'affaire à l'ég-.rd des accu-
sés amenés ensemble ou séparément. Vous savez les circons-
tances déplorables qui se sont passées; vous savez que, malgré 
ies avertissemens réitérés de M. le président, malgré les sages 
conseils donnés par lui , vous savez, dis-je, dans quelles cir-
constances et dans quelles nécessités l'arrêt a été Fendu. Ce qui 
se fait aujourd'hui en est l'exécution littérale, et nous ne pen-
sons pas qu'on puisse venir en détourner i'exécutioa en invo-
quant les dispositions de la loi qu'on a citée. 

» Nous ne pensons mêins pas qu'il puisse être nécessaire que 
la Cour délibère sur un pareil incident; autrement il serait trop 
facile d'entraver vos débats. En un mot, les conclusions posées 
sont en opposition formelle avec l'arrêt de la Cour. Nous de-
mandons qu'il soit passé outre. » 

Mc Vloque : Il me semble qu'après les observations de M. le 
procureur-général l'affaire reste dans le même état qu'avant. 
J'ai invoqué la loi; M. le procureur-général a invoqué la néces-
sité. La nécessité est-elle un principe devant les Cours de jus-
tice? Si la Cour croyait devoir consacrer cet axiome , qui nie 
paraît au moins nouveau , il me semble que , comme avocat, je 
ne puis plus prendre part à des débals où l'on invoque la né-
cessité. Les faits peuvent paraître déplorables à quelques per-
sonnes; mais la nécessité ne peut jamais aller contre la loi. 

«Voici, Messieurs, une autre considération : les accusés ne 
sont pas amenés simuilanément à l'audience , et cependant ils 
sont accusés de délits connexes. 

»;La Cour veut que la défense soit libre; mais elle ne veut pas 
que des accusés soient portés à se précipiter dans les débats par 
indignation , parce que des hommes d'honneur se révoltent 
contre la calomnie, parce que la patience échapperait au der-
nier des hommes, quand un misérable agent de pelice vient 
raniper jusqu'à votre barre pour déclarer qu'il s'est battu con-
tre le Gouvernement, mais en faveur du Gouvernement. Cette 
manière de procéder ne me paraît pas digne de la générosité 
de la Cour des pairs. Je crois aussi qu'elle offre des dangers. 
Je parle comme un homme responsable de la personne sacrée 
d'un client. La Cour doit comprendre ce que nous autres avo-
cats nous avons senti 1 de douleur à la vue des scènes déplora-
bles, des luttes qui se sont engagées à cette audience. (Mou-
vement. ) 

»Si nous en croyons le procès verbal rédigé par un com-
missaire de police, la force aurait été employée à la prison de 
la Force. Nous nous disions : La force viendra peut-être jus-
qu'à la porte de la Cour des pairs ; nous ne nous attendions 
pas à la voir s'introduire sur ces bancs, en présence même de 
la Cour. Si le premier devoir de l'avocat est la modération et 
la convenance, le premier devoir du juge est le calme et l'im-
partialité. Comment la défense serait-elle libre (je ne m'expli-
que pas sur la nature de la force employée, la force a été em-

ployée), comment voulez-vous que la défense soit libie lors-
que l'avocat, attendant son client à la barre, se dit : Viendra-
t-il ou ne viendra t-fl pas ? Viendra-t-il mutilé ou en état de 
répondre aux questions de la justice ? (Longs murmures.) Si 
je m'écarte de l'ordre, que le président m'y rappelle; mais, je 
le répète, il n'y a pas liberté morale pour l'avocat, s'il a à 
trembler continuellement sur le sort de ses cliens? Je déclare 
que je persiste dans mes conclusions, et je demande que la 
Cour délibère. » 

M. le procureur-général : Nous n'avons examiné que bien 
brièvement les conclusions soumises à la Cour au nom de deux 
accusés; mais dans les observations qu'il vient de soumettre, 
l'avocat a pensé devoir examiner d'autres questions déjà plu-
sieurs fois traitées devant vous, et sur lesquelles nous avions 
cru devoir garder le silence. Aujourd'hui le moment estj venu 
de soumettre à la Cour notre pensée tout entière, et sur celte 
liberté de défense qu'on a toujours invoquée,et sur cette violen-
ce qu'on prétend avoir été exercée,et sur ce silence qu'on veut 
considérer comme un véritable malheur pour la justice elle-
même. Oui, Messieurs, c'est un devoir pour nous de dire notre 
pensée tout entière, et nous nous reprochons presque d'avoir 
jusqu'ici gardé le silence, pour ne pas entraver la marche de 
l'affaire. 

» La liberté de la défense a été invoquée. Qu'est-ce donc 
que ce prétexte incessamment répété, et dont sans doute vous 
qui avez connaissance de l'arrêt rendu, vous êtes fatigués 

I comme nous. Eh ! quoi, une faculté, un droit a été accordé 
| par la loi au président de la Cour; le président de la Cour en a 

usé, et nous ne craignons pas de le dire, nous qui avons pu 
connaître sa pensée, il en a usé plus encore dans l'intérêt de 
la défense elle-même, que dans l'intérêt de la dignité de la jus-
tice. Oui, nous le répétons , c'est dans l'intérêt des accusés 
qu'on a voulu éloigner de ces débats des hommes qui n'avaient 
pas bien compris le rôle qu'ils avaient à jouer, et qui auraient 
compromis les intérêts qu'ils avaient à défendre. Oui , nous le 
pensons, il fallait examiner ce qu'on voulait à l'aide de ces dé-
fenseurs étrangers auxdébats judiciaires qu'on prétendait in-
troduire devant vous. Le drapeau de l'anarchie avait été arbo-
ré dans nos rues, on voulait l'arborer dans cette enceinte. On 
voulait poser la république en présence de la monarchie devant 
un corps essentiellement cons«rvateur de HOS institutions. On 
voulait venir justifier la révolte, la désorganisation sociale , et 

plaider qu'il fallait démolir ce qui existe. 
» le président a senti le danger qu'il y avait là pour les 

accusés; il y a mis un terme. Nous pourrions établir notre 
opinion sur un document qui n'est pas connu, et dont nous 
croyons ne pas pouvoir nous dispenser de donner connais-

sance (Mouvement de curiosité.) 

»un mandat lut donné aux défenseurs n n avocat*. Ce man-
dat a été révélé par une délibération prise à Sainte-Pélagie par 
des accusés composant un certain comité de défense. Celte 
délibération a été transmise aux défenseurs d'avril, pour qu'ils 
aient à examiner s'ils ne devaient pas s'abstenir dans le cas où 
ils ne comprendraient pas ainsi la défense. Permettez -moi de 
vous donner lecture de cette pièce , c'est une leltre adressée 
au défenseur , et constituant le mandat de déf ns-jur. Cette 
lecture, nous la ferons sans réflexions, et nous demanderons 
ensuite s'il n'y aurait pas réellement danger pour les accusés-
dans le résultat de cette mesure. 

« Citoyen, 
j) Les prévenus d'avril, convaincus que les 

questions d'avenir doivent s'agiter dans le procis 
vrir devant la Cour des pairs, ont pensé qu'ils devaient faire 
appel au dévouement et aux lumières de tous les hommes de 

notre parti que leur moralité, leur capacité et leur influence 

désigneut pour ce congrès républicain. 

» Nous nous servons de ce mot pour bien caractériser la 

notre positi
0li 

manière dont nous euvistg 
nos accusateurs. 

» Ce procès n'a i ien de judiciaire ! 
lutte que noos so i tenons, depuis cinq 
prnc pes pour lesquels nos pères se sont 

vis a-xi 

, s "ile
( 

de constance et d'eher 

» Non '•'il répond,- a ce 
que !a force bruude0^ * 

)i;s avons pense qu'il tu] 
main monarchique eu montrant 
<ie ses budgets et d; ses bataillons 

force morale qu'elle a osé placer en lace d'elle ° Vai°CWé P*k 

» Mais pour que cette force mor.de exerce 'sur h F 
tout 1 empire qui lui est du . U f

aiu
 ,n ,Ce « sur l'Euror 

pose, «ou pas seulement comme destructive, 'mais r,
qtt el,< st 

sedaut tous les moyens qui activent le progrès et auH "V r > 

dent en le propageant. 0 '= féc
0a

. :n le propageant 

Dans l :i société actuelle, l'industrie, la richess-
politiques, toutes les forées enfin par lesquelles 1 h ' **i 

produit, sont concentrées dans ! es mains d'un — atm « » 

quelles toutes les inégalités doivent disparaître. 
» C'est là principalement ce qiii a inspiré leur action 

aussfle caractère qu'ils veulent donner à ces débals ' Cst 

» En vous priant de nous prè:er voire secours, nonsrf 
vous dirs que nous mettons le plus grand intérêt à 
vous soyez bien pénétré des devoirs que nous nous T ' ' 
imposés à nous-mêmes, ainsi qu'aux conseils qui voudront S1 

nous seconder. *u m 

plus graves 

qui va ,>-'oii-

nous ; 

mamté, rr _ _ ,a. ëes ueréga| ilé 

» C'est pour cela que nous nous sommes adressés à vn 
persuadés que vous comprendrez combien il importe de ffi 
senter avec un grand ensemble et une homogénéité coinnrf 
devant des hommes qui ne sont nos ennemis que parée m.* 
sont les ennemis du peuple. ^ * 

» Salut et fraternité. Au nom des détenus , les membres 
comité de défense, Landolphe, Piehonnier , N. Lebau J j 
Viguerte, Chilman, H. LecouUe, A. Mairast, E. Varé i 
Guinard. ' 4 

» Sainte-Pélagie, mars 1833. 

» Vous êtes prié d'adresser votre réponse à Mme LandoloW 
rue aux Poules , î , à Paris. » ™ 

» Vous l'avez entendu , Messieurs , voilà ce plan toè 
de quelle manière on entendait la défense. On voulait enoœi-
que sorte ouvrir devant vous un congrès républicain • on v» 
lait se placer sur ces bancs pour démontrer que nos instiin 
tutions devaient être détruites, que tout ce qui existe amont, 
d'htii devait être démoli, et que sur les ruines de notre élu 
actuel devait s'élever une organisation purement démocra-
tique. 

» Qu'esl-il arrivé? c'est lorsqu'en présence d'une pareille dé-
libération, votre honorable président, ému par le besoin de li 
défense et par son intérêt bien entendu , a cru devoir ouvrit 
tous les barreaux de France aux accusés, que la libre défensea 
été contestée , et qu'on prétend que les accusés traduits devant 
vous ne peuvent librement présenter leurs moyens. Eh quoi: 
les barreaux de France, composés d'hommes de talent et de 
dévoûment , ne présenteraient pas aux accusés toutes ies ga-
ranties d'indépendance qu'ils peuvent désirer, eux que , dans 
les circonstances les plus difficiles, on a vus se précipiteras 
milieu des dangers pour remplir le devoir sacré de la défense 

» Nous aimons à croire que les accusés , mieux éclairés, sa, 
ront apprécier leur véritable intérêt et consentiront à se de 
fendre. C'en est assez. La mesure était légale ; elle était juste; 
elle a été prise avec équité dans un intérêt que vous comprene 
et nous nous étonnons que l'on vienne même réclamer contn 
une pareille mesure lorsqu'elle a été prise dans un intérêt s 
légitime , si sacré que celui qui a déterminé l'honorable prési-
dent. 

» Depuis quelques jours on ne parle dans certains journal 
que de violences, d'actes de brutalité, de cruauté même, q« 
auraient été exercés à l'égard de plusieurs accusés que l'ont 
amenés à l'audience. Nous ne craignons pas que de pareiita 
allégations aient fait impression sur des esprits raison-
nables ; nous ne craignons pas qu'aucun blâme puisse se de 
verser sur nos actes. 

» Nous ne balançons pas à le dire, nous désirons qu'à la te 
du pays ces actes soient examinés. Nous avons rempli un de-
voir sacré, nous saurons le remplir encore, car, nous ledisi» 
tout-à l'heure, nous avons à exécuter les arrêts de la justice, 
nous avons à assurer l'exécution de la loi. Nous sommes fe 
convaincus qu'après une résistance aveugle.une résistance sa; 
gérée par des conseils perfides, la force restera à la loi. 

» Quoi ! Messieurs, en présence d'un devoir aussi sacré f 
celui-là, le ministère public potirra-l-il rester désarmé? PonD* 
t-il dépendre des accuses de déclarer qu'il ne leur convient ps 
de se présenter devant vous? Pourront-ils arrêter l'organe* 
la justice sur son siège, et suspendre l'exécution d'un arrë: 
Faudra-t-il, sous l'empire d'une législation qui a des dispe* 
tions aussi formelles, attendre le bon vouloir de l'accusé p*-' 
que le jour du jugement puisse arriver? Non; c'est par cesidées* 
désordre, par ces idées de renversement de tout ce qui t 

que, de degré en degré, nous arriverions à l'anarchie la F 
complète. .. 

» Nous ne reculerons pas devant une résistance illégale, 
accusés sont traduits à votre barre par votre arrêt; les a** 
doivent comparaître devant vous; ils y comparaîtront, et ^ 
que la contrainte sera nécessaire pour les amener suri* 

bancs, la contrainte sera employée. Mais je ne veux P°'ntP*! 
de brutalité ou de cruauté. C'est ici que commence un"»-
devoir ipie nous remplirons aussi. 

» Eu effet , Messieurs , si nous voulons que la loi Sl)'t e^ 
tée , nous vouions qu'elle le soit à l'aide de tous leslD5f 
mens compatibles avic l'humanité; nous voulons 1ne

~Mi 

l'aveuglement et l'égarement des accusés , aucune co»»*^ 
ne soit employée qu'autant qu'elle sera nécessaire , e[ 1°" 
mais on ne s'ècarie du vœu de l'humanité. , « 

» La garde municipale, chargée d'un service pemD' 
s'écartera jama s de ses devoirs dans aucune des circo»; 

de ce misérable procès Nous n'avons eu jus ju'Fi à lu' ^ 
que des éloges pour la manière dont elle a exécuté le» 
qui lui ont été donnés, 

» Maintenant les accusés comprendront que la çontr8 " ^ 
été employée que dans la proportion de leur ré*'8'*",^ 
devons rendre hommage au plus grand nombre

 t
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Presque tous, déterminés par des illusions que n<Jus 

vons pas encore, se sont imaginés qu'il y allait °!?
T
 , 

de ne céder qu'à une apparence de contrainte, ^°"i
r

j
t
jpi'r 

croire que , mieux éclairés ultérieurement sur leur <- ^ 
térêt , cette apparence même de contrainte ne sera v ,

[é
 $ 

saire. Ce qui est certain , c'est qu'aucune violence 
ployée. Ce sont les accusés même qui se plaignent ^ 

(jui s'en sont rendus coupables, Lorsque la toi pane 



■„i rendus coupables d'un délit pou 

fc**
9 Œ devant 1rs Tribunaux, et 

du eue 
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devoir laisser parler l'avocat jusqu'au bout; niais il n'est 
possible de laisser sans réponse une semblable doctrine. 

pis 

M. le procureur-général résume les dernières parole*, de 

l'avoca et annonce qu'il prendra contre lui des r. quisit orts. 

M" Ploque demande à s'expliquer. Il demande avant tout 

que ses paroles soient constatées. 

Après un court débat sans intérêt, relatif à l'accusé Margot 

a quel j contre lequel aucun témoin à charge me se présente, M. Mrar-

s'il ' tin (du Nor.t) demande lui-même à M. le président d'ordonner 

tes prises pour constater 

;! issante 

léde nepvi"» F'^ .j^^,,t par les chargef, èt j telle qu'elle a été notée par le greflier. Voila I 

témoins, accao H
 f
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.viendra rmpossmie - «« » ;.

n
 ,

Vv
i

f
.
(llilln

 du I on les fera-

semble que l'avocat doit 

'exactitude de la déclaration 

telle qu'elle a été notée par le greflier. Voilà l'unique ques-

ations à taire 

rendre 

mot relativement an témoin Picot. 
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*Uéea de justice, et r, l'exécution de 

'
e
f-i^Ssant 

"tf'^up Z^éUOn, dans cette audience et 
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Xus le disons f, anchenw.it, nous .. avons pas 

LV^ ̂  nous dispenser de faire entendre ce témoin. 
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" cela une double raison. Sa déposition pon-

dus avions pour ^
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 être mile a la de-

;.U tm utlle
 ,'enail à l'ïppréciatiou des magistrats. 

••c
5C

-
tlleaF

^ n'e > pas vin', d'apprécier la déclaration de ce 

f»eons l'opinion de l'honorable officier que 
nt de cette auuieiice. l'i-çommenœmei 

N,.u* partage 

"fF? ̂ irïux^^éVVim'de profiler de l'insurrection 
nl fV:

 „n' aient , et il les a dénoncés quand il y a trouve in-
»'ilM"??f ,,,

 VO
us rappeler une disposition du Code pénal, 

lerét
' ,"!,'» ceux qui ont pris pari soit à un complot, soït a un 

f'ui por; CJïnirc la sûreté de l'Etat , seront à l'abri de toute pe-

alif
 plat conu , .

cution du comp
l
0

t, si, avant même es 
1,al,

'!„'' es commencées, ils viennent révéler aux magistrats les 
p0Ur .2 complot <t les faits auxquels ils ont pris part Or, 
iM2Se des faits qui pouvaient être imputés à Picot, lors-

une part si active à l'insurrection, Picot a voulu 

t mettre i i l'abri dé toute espèce de pénalité eu venant denon-

^^Sf^n vous rappelant cette pensée de Pic^éutts 

réfondre à une insinuation qui n'a été que trop répétée et qu. 

in an'ent' de police s'était réuni aux insurgés et avaii 
—îeme 

; ce 

i -pri 's explications de notre part. Tout à l'heure on vous dt-
e
. f ni -'un Uni de police s'était réuni aux insurgés et avait 

Abattu conlfele gouvernement pour servir le gouvernement 

îsous repoussons les paroles qui ont été proférées a ce sujet; et 

Sont des calomnies. , i 
•Un agent de police ! Quel est donc cet homme ? Ou est la 

mission qui lui a été donnée? Ouest la preuve des faits que 

putez à l'Administration elle-même, pour I accuser vous unp ; 

d'une so: 

loy-1 

le de complicité une combinaison aussi dé-

M le procureur-général examine ici l'accusation adressée à 

i'auiorïtè d'avoir augmenté le désordre , envoyé sur les lieux 

des hommes chargés de nourrir l'insurrection. 

«Nous demandons à notre lotir, dit-il, où l'on a vu qu une mis-

sion avait été donnée, par qui cette mission était donnée. Cet 

homn: 

jours 

pas le preœifr jour 

lendemain du jour où l'insurrection â éclaté. Lorsque aucun 

adminicule n'existe , qu'aucun fait, qu'aucune preuve ne sont 

arliculés ; lorsque tout dément les allégations imprudentes qui 

ont été faites, on viendra cependant répéter dans voire encein-

te , en votre présence , que c'était un agent de police envoyé 

pour détourner les Lyonnais de leur devoir, pour les placer en 
insurrection , quand peut-être ils auraient résisté à l'entraîne-

ment, si cet agent n'avait pas été placé auprès d'eux. » 

Revenant aux conclusions présentées, M. le procureur-géné-

ral conclut à ce qu'elles soient rejetées. 

M* Ploque . après quelques considérations sur la liberté de 

la défense , ajoute : « M. le procureur-général , partant de ce 

point , a cru devoir discuter ici une question qui était discutée 

depuis long-temps , mais qui ne l'avait pas encore été complè-

tement, et qui ne venait pas à propos en ce moment. Il est eu-

Iréjdans celte discussion pour apporter à la Cour un document 

qu'il a prétendu authentique. M. le procureur-général n'a pas 

dit à la Cour, ne m'a pas ait d'où ii le tenait. Je me permettrai 
de le lui demander. 

«Il me paraît bien étrange que devant une Cour de justice, on 

vienne révéler des secrets de défense , des secrets qui étaient 

la propriété des accuses. Si ce ne sont pas des secrets , c'est 

5j> il y avait quelqu'un qui était chargé d -3 faire que ce ne 
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M. le président : Je demande à l'avocat s'il trouve de l'exac- I 
litudedans les expressions qui ont été lues. Je vais même plus j 

loin, je lui demande s'il avoue le sens de ces paroles,- en un i 
mot, s'il persiste dans la protestation. j 

M. Plocque : Tout ce que je puis dire, c'est que, placé dans : 

une position qui me semblait à moi ne pouvoir être celle de. 

la loi, j'ai dti déclarer que je n'acceptais pas celte position. Si 

quelques-uns des ternies dont je me suis servi ont pu blesser -

la Cour, qu'elle me le fasse connaître. J'ai déclaré que je ne 

croyais pas avoir employé le mot violence dans une phrasé 

ainsi construite, et en pareille matière la construction de la 

phrase est tout. . . 

» En protestant contre desviolenceaqui pourraient avoir heu, 

je n'ai pas dit que ces violences dussent nécessairement être le 

fait de la Cour, mais j'ai dit que la loi avait été violée, et c'était 

là que sè plaçait ce que j'appelais violences , car quand il n'y a 

pas de loi, il n'y a plus que de la violence. _
 a 

» Je n'argumenterai pas sur des mots. Ma pensée était ae 

protéger mes cliens jusqu'au bout. Je me crois obligé de les 

ah mdonner, et ce n'est pas sans douleur qu'un avocalest réduit 

à abandonner ses cliens. La Cour appréciera ce sentiment ; 

qu'elle prononce soit contre moi, soit contre mes paroles, mais 

qu'elle n'oublie pas dans quelle position l'avocat était placé.» 

Mc Benoist (de Versailles) : Je déclare à la Cour que mon 

intention n'est nullement d'entrer dans l'appréciation des faits 

qui peuvent, être personnels à M" Plocque; dans ie courant d'un 

débat où il jouait le rôle principal , je lui ai proposé plusieurs 

fois mon assistance , mais il a voulu rester tel qu'il s'était pré-

senté. Mais maintenant, la direction que le débat a prise pou-

vant toucher aux intérêts de tous les membres du barreau en 

général , je demande à faire quelques observations. 

» Abstraction faite de quelques expressions sur lesquelles 

ma position me commande la plus grande réserve, le fond de la 

pensée de mon confrère n'avait rien qui pût ni qui dût vous 

irriter. Il est incontestable que votre juridiction est exception-

nelle, ne vous offensez pas de ce mot : les juridictions excep-

tionnelles sont légales. Nous autres avocats, nourris des vrais 

principes de la loi, habitués à parier sur son texte, nous recon-

naissons, et vous reconnaîtrez avec moi que votre haute posi-

tion exige sinon que vous violiez, au moins que vous tourniez 

la loi, parce que vous jugez que cette position ne vous permet 

pas d'exécuter littéralement certains articles du Code d'instruc-

tion criminelle. » 

Résumant en peu de mots la plaidoirie, de M
e
 Ploque, M

e 

Renoist ne pense pas que la Cour -attache une grande impor-

tance à la constatation du procès-verbal, et il s'en rapporte à sa 

haute sagesse. (Marques d'approbation). 

M. le président : J'ai déjà fait observer à M
e
 Plocque qu'une 

partie des expressions dont il s'est servi, avait pu attirer la juste 

sollicitude de M. Je procureur-général. Il n'appartient pas à un 

avocat de protester contre un arrêt qui a été rendu. 

» Je comprends tous le sens que l'avocat qui vient de parler 

en dernier lieu a donné avec habileté aux intentions de Me 

Ploque, mais je crois qu'il ne peut s'empêcher de reconnaître 

lui-même que le mot de protestation est déplacé dans sa bouche 

et qu'il doit le désavouer. 

» Un avocat ne saurait employer celte expression de protes-

ter contre un arrêt rendu, ni devant la Cour, ni devant aucun 

autre Tribunal; je dois donc demander à M" Ploque s'il y per-
siste. » . 

JU e Plocque : Je dois remercier mes confrères et en particu-

lier M
e
 Renoist, qui a entendu présenter pour moi une défense 

non pas habile, mais sincère et franche. 

» Biais retirer les paroles qui me sont échappées, je ne le 

puis pas._ Je les ai prononcées appuyé que j'étais sur la loi , 

la loi qui était violée derrière moi. Ces paroles me sont échap-

pées ; mais un homme d'honneur ne peut retirer ses p irdles , 

même celles qui lui échappent; elles resteront donc , com-

me un dernier effort fait en faveur de aies cliens. 

M. Martin (du Nord) : La Cour sent combien notre position 

est pénible. C'est bien à regret que -nous nous voyons forcé de 

requérir contre un avocat qui a protesté, non-seulement contre 

un arrêt de la Cour, mais même contre la légalité de sa juri-

diction , et parce qu'il ne trouvait pas dans la procédure toutes 

les garanties qu'il doit désirer dans l'intérêt de la défense. 

). Telks sont les paroles qu'il a prononcées, et nous ne pou-

vons pas déclarer qu'il n'y a pas culpabilité de la part de l'ac-

cusé qui se les est permises. Cependant, pour montrer à 'a 

Cour combien nous sommes peu désireux de débats de cette 

j nature, pour montrer au barreau combien nous désirons que 

1 sa conduite soit irréprochable, nous demandons à M'Plocq 'ie, 

dans son intérêt comme dans celui du barrea >, s'il n'éprouve 

pas un vif regret des expressions dont il s'est servi. 

» Nous lui demandons s'il ne reconnaît pas que ces expres-

sions n'ont pas été assez réfléchies, s'il ne se les reproche pas; 

s'il ne reconnaît pas dans la Cour toutes les garanties que doi-

vent désirer ies accusés, et dans la manière dont M. le prési-

dent dirige les débats toutes les garanties que peut désirer la 
défense. » 

M c Plocque : Comment, M. le procureur-général !M. le pré-

sident aurait besoin que je reconnusse ici que la m inière dont 

il dirige les débals présetitet toutes les garanties ) 

M. Plougouim , interrompant M c Ploqtie : Si nous prenons 

la parole.... 

M, le procureur-général, interrompant M. Plougouim : Nous 

précisons notre demande , et nous croyons donner une preuve 

de notre désir d'empêcher toute collision de cette nature; nous 

demandons à l'avocat si ses paroles n'élaient pas irréfléchies , 

et si son but était d'outrager la Cour. 

M, Plougouim: Si nous prenons la parole, c'est par un mou-

vement que la Cour comprendra , c'est un ancien souvenir du 

barbeau qui nous y porte. Vous venez de dire tout-à-i'liettre. que 

ces paroles vous sont échappées ; mais un sentiment d'amour-

propre que nous qualifions de mauvais sentiment , vous empê-

che de les rétracter. La Cour ne veut pas faire le procès à des 

paroles échappées , mais aux intentions qui les ont dictées; fai-

tes donc Connaître vos intentions. 

«Mais croyez-moi, croyez-en un ancien confrère, ne jouez 

pas avec votre état. Il y a quelque noblesse, quand ou s'est 

trompé- H le reconnaître.» 

M" Plocque se lève. 

M" Benoit (de Versailles) : Je suis votre ancien, ut j le 

droit de parler. M. le procureur-général a posé la question 

dans des termes extrêmement simples, et M
e
 Plocque a déjà 

déckré que son intention n'était pas d'outrager la Cour. 

M. le président : Avoue/. -vous les puroles de M* Benoit ':* 

Me Plocque : J'ai déjà dit que les paroles m'étaient échap-

pées. 

M. le président : Cela suffit il à M. le procureur-général ? 

M. Martin du Nord : Non, M. le président. 

M« Plocque : Eh bien ! requérez. 

M. Martin du Nord : Aux ternies des articles 18 cl 44 
l'ordonnance de i822, nous requérons que M c Plocque soit 

condamné à l'une des peines portées parlesdits articles. 

M* Benoist (de Versailles) : Il est impossible que la Cour ne 

fasse pas la part de l'improvisation, et ne distingue pas ce qui 

appartient à la pensée de l'expression plus ou moins propre de 

cette même pensée. Engagé dans une argumentation dont les 

élémens n'avaient rien de blessant pour la Cour, la parole a pu 

ne pas rendre exaclemetit le sentiment dont il était pénétré, et 

le voilà placé dans la nécessité de faire un pas en arrière ; Mes-

sieurs, vous ne pouvez l'exiger, vous ne le voudriez pas. 

» Il y a quelque chose d'honorable dans la persistance de Mc 

Plocque : i) lient à ce qu'il a dit, et ne veut pas déclarer que son 

intention a été mal ren lue par ses paroles. Je connais Me Ploc-

que , son respect pour la justice m'est connu ; pas plus que moi 

il n'a eu la pensée d'outrager la Cour. Finissez ce déplorable 

incident, qu'il n'en soit plus question ; reprenons le cours de 

ces débats , trop long-temps suspendus pour une malencon-
treuse susceptibilité. » 

A! e Bousquet : La Cour me permettra d'ajouter une observa-

tion , comme témoin, plutôt encore que comme avocat. Me 

Plocque a dit que les paroles qui avaient motivé les conclusions 

de M. le procureur-général lui avaient échappé. Cela, me sem-
ble, doit suffire. 

M. Plouyouhn , avocat-général : Mais qu'il le répète en-
core. 

M" Bousquet : Il l'a dit, cela suffit. 

M. Plougouim : Qu'il le répète. 

M. le président : La Cour se retire pour en délibérer. Il est 
cinq heures et demie, 

La Cour rentre en audience à six heures. 

M. le président donne lecture de l'arrêî suivant : 

Oui le imiiislère public en ses réquisitions , 

Vu le procès-verbal dressé par le greffier de la Cour, cons-

tatant les paroles prononcées à l'audience par M" Ploque, dé-
fenseur des accuses Margot et Ilnguet ; 

Vu les art. 18 et et 43 de l'ordonnance du 20 novembre 
1822; 

Vu l'art. 8 de l'ordonnance du 50 mars Î83S; 

Attendu que les paroles prononcées par M
e
 Plocque portent 

le caractère d'une attaque contre la constitution de la Cour et 
l'autorité de ses arrêts. 

Faisant application de l'art. 18 de l'ordonnance du 20 no-
vembre 1822; 

La Cour réprimande Me Plocque. 

L'audience est levée à six heures et demie , et continuée 
à demain samedi. 

ISTICE IMÏNELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Ferey.) 

Audience du 19 juin. 

Plainte en diffamation de M. le préfet de police contre LE 

RÉFORMATEUR , à t occasion des troubles de la Porte 
Saint-Martin. 

Le1 23 mai dernier, le National de 1834 et le Réforma-

teur insérèrent , chacun dans leurs colonnes, un article 

dans lequel , en rendant compte des troubles qui eurent 

heu pendant plusieurs jours à la norte Saint-Martin , ils 

en attribuèrent !a fomentation à la police. Plainte en dif-

famation fut aussitôt dirigée par M. Gisquet contre les 

deux journaux , en raison des deux articles. Toutefois la 

même marche ne fut pas suivie à l'égard des deux : la 

p!au:te formée contre le National fut suivie d'une instruc-

tion qui est encore pendante et n'est pas terminée ; au-

cune instruction , au contraire, ne fut dirigée contre le 

Réformateur, qui reçut le 6 juin une citation directe pour 
aujourd 'hui 19. 

M. Jaffrcnou, gérant du Réformateur, devait donc pa-
raître pour se défendre devant le jury. 

M. Haspail se lève. « Je demande, dit-il, pour M. Jaf-
freaou.... > 

Jî. U président, in'.errompant : Qui êtes-vous, et en 
quelle qualité prenez-vous la parole? 

M. Runpu'd : Je me nomme rtaspail ; je suis rédacteur 

en cher du Réformateur, et ja viens demander la jonction 

dacetîa allât re à celle du National, qixi est absolument 
identique. 

M. le président : Mais ie prévenu n'est pas là. 

M< Raspa.il : Il devrait être présent, sans doute; mais 

ce n est pas nous qui avons pu ordonner son extraddion 

de Sainte-Pélagie, où il est détenu ; c'est là l'affaire de 

M. le procureur du Roi. Quoi qu'il en soit , je dis que la 

Cour ne peut, dans sa justice, nous refuser la jonction 

des deux affaires. On a suivi pour le National un autre 

moded'instruciion que pour nous. On a entendu des té-

moins; nous aussi nous vouions user du bénéfice de la loi 

qui nous permet de f tire la preuve ; mais nous voulons 

aussi profiter des lumières que jettera sur le fait que nous 

avons allégué l 'instruction relative au National. 

M. le président : Nous ne pouvons statuer sur cette de-

mande que lorsque M. Jaffrcnou sera arrivé- je vais 

donner des ordres pour qu'il soit amené à l'audienee 

La Cour procède au «fcement d'une petite affaire 

Pendant ce temps M. Jalïrenou arrive, et M
c
 Phthpne 

Dupm , assiste de M* Dobignie, avoué de la préfec-

lure de police , vient se placer au baac du la partie civile. 
L arraire est de nouveau appelée. 

M. le président : Y a-t-il une partie civile' 

M' Dupm : Oui M. le président, je me présente pour 
M. le préfet de police,

 v 



M. le président : M. Jaffrenou , vous demandez la re-
mise de l'affaire ; sur quel motif appuyez-vous votre de-
mande? 

M. Jaffrenou ,&\ec timidité : Je la demande à cause 
de la connexité... 

M. le président : Si M. Raspail veut prendre la parole 
pour vous, il en est le maître. 

M. Raspail : Notre demande se fonde sur trois motifs. 
D'abord Me Moulin, notre défenseur, est absent ; hier il 
est parti pour Caen , et M. Jaffrenou n'a pu être pré-

venu de son départ. 
M. le président : Pourquoi cela ? 
M. Raspail : Parce que nous avons toules les peines du 

monde à entrer à Sainte-Pélagie. Pour moi, je ne peux 

parvenir à obtenir l'autorisation de voirM.Kersausie, mon 

ami , qui. y est détenu. 
M. le président : Les motifs qui peuvent exister pour 

M. Kersausie , qui , je crois , est compromis dans l'affaire 
d'avril , n'existant pas pour M. Jaffrenou , qui est dé-
tenu par suite d'une condamnation pour délit de la presse, 
j'ai peine à croire que vous n'ayez pu le prévenir... 

M. Raspail : C'est M. Gisquet qui donne les permis-
sions, et on ne lésa pas facilement. J'ajoute que j'avais 
prié Me Moulin de demander la jonction de notre affaire 
à celle du National. Il y a pour ce dernier journal une 
instruction qui, très probablement, prouvera ce que nous 
avons avancé, c'est-a-dhe que l'émeute ne peut être 
attribuée à aucune classe de la population. 

M. le président : N'entrez pas dans le fond. 
M. Raspail : Je n'en dis rien ; je ne parle même pas de 

M. Gisquet ; car je dis : « Aucune classe de la popula- . 
tion ! » Pourquoi à notre égard une citation directe ? c'est 
sans doute qu'on a craint une ordonnance de non lieu. 
Pour nous , nous pensons qu'en pareille circonstance , il 
est indispensable que nous soyons joint au National , ou 
que notre affaire soit appelée après la sienne ; car ses 
témoins sont les nôtres , et ses preuves sont les nôtres 
aussi. Nous comptons sur la remise. 

M e Dupin : Trois considérations vous sont présentées. 
A l'égard de la jonction demandée , je m'y oppose ; il n'y 
a pas connexité entre les deux articles , qui , s'ils ont au 
fond de l'analogie , diffèrent essentiellement quant à la 
forme. 

«Quant au classement qu'on paraît désirer : je n'ai rien 
à dire. Que l'affaire du Réformateur soit ou non appelée 
à la suite de celle du National, peu importe : toutefois je 

ferai remarquer que ce classement ne dépend peut-être 
pas tout-à-fait de la justice, qui d'ordinaire s'occupe des 
affaires dans leur ordre et lorsqu'elles sont en état. 

» Me Moulin, dit-on, est absent : il est parti hier. Ce 
n'est pas moi, chacun le comprend, qui m'opposerai à la 
remise sollicitée en raison de ce motif ; je m'en rapporte 
à la prudence de la Cour. » 

M. Nouguier, substitut de M. le procureur-général , 
s'oppose à la remise. 

« La connexité , dit-il , n'existe nullement. L'instruc-
tion sur l'affaire du National amènera-1- elle un non lieu f 
C'est possible, nous n'en savons rien ; ma's l'affaire du 
Réformateur est en état ; il faut qu'elle se juge. Si cette 

affaire vient sur citation directe , c'est qu'on i a jugée ur-
gente. 

> Quant à l'absence de Mc Moulin , nous ne l'admet-
tons pas comme excuse, car M6 Moulin n'a pas écrit à la 
Cour. Quand les remises sont fondées , nous ne deman-
dons pas mieux que d'y souscrire ; mais nous ne pouvons 
penser que Me Moulin" soit parti si spontanément qu'il 
n'ait pu prévenir ni la Cour ni son client. 

» Il nous reste à faire une observation qui est toute 
dans l'intérêt du Réformateur. Il ne faut pas se dissimuler 
que si la preuve des faits articulés contre la police lui est 
permise, il y a contre lui déchéance puisqu'il n'a pas 
dans la huitaine de l'assignation fait citer ses témoins. 
Ainsi, dans l'état des choses, s'il lui fallait plaider , il ne 

pourrait appeler à son aide ni les témoins ni les pièces 
dont il croit pouvoir se prévaloir. Si au contraire , il luit 
défaut, son droit renaîtra par la signification de l'arrêt 
qui sera intervenu contre lui.» 

M. Raspail insiste pour la remise et pour la jonction 
un * J 'i :i » : ± i !. 
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que ce n'est pas pour fuir le débat que nous demandions 
cette remise. Vous savez que nous sommes toujours prêts 
à vous ouvrir nos coeurs, nous l'avons prouvé devant 
la Chambre des députés où nous avons reçu assignation 
à vingt-quatre heures. 

La Cour, après délibération, a prononcé en ces termes: 

Attendu que l'instruction dirigée contre le National et dont 
les résultats sont incertains , ne peut empêcher le jugement du 
Réformateur, cité directement; 

Que Me Moulin n'a pas fait connaître à la Cour les motifs de 
son absence et n'a adressé aucune demande de. remise; 

Ordonne qu'il sera passé outre au tirage du jury. 

M. Raspail : Nous faisons défaut. 
M. le président : En ce cas , la Cour vajuger. 
Après la lecture de l'article , Me Dobignie , avoué , 

prend , pour M. le préfet de police , des conclusions ten-
dantes à ce que l'article soit déclaré diffamatoire, et à ce 
que le journal soit condamné aux dépens pour tous dom-
mages intérêts. 

Sur les réquisitions de M. Nouguier, la Cour condamne 
M. Jaffrenou , comme, coupable de diffamation . en six 
mois de prison et 5,000 fr. d'amende. Elle ordonne en 
outre l'affiche de l'arrêt en 50 exemplaires. 

POLICE CORRECTIONNELLE DE PARIS (6
e chamb.) 

(Présidence de M. Brethous de la Serre.) 

Audience du 19 juin. 

Outrages et voies de fait par un ex-officier d'artillerie en-
vers un avoué de première instance. 

Le samedi 9 mai , après l'audience des criées , une 
scène violente se passa dans la salle des Pas-Perdus. Un 
avoué venait d'être abordé par le fils de l'un de ses cliens, 
qui lui demandait des pièces qu'il avait plusieurs fois ré-
clamées. Après quelques paroles un peu vives , le client , 
jeune officier d'artillerie, dans un mouvement de colère , 
cracha à la figure de l'officier ministériel , et lui porta 
plusieurs coups de canne. Mc Camproger se rendit aussi-
tôt au parquet , et déposa une plainte contre M. Hervé. 

Aujourd'hui Mc Camproger est venu à l'audience , as-
sisté de Mc Glandaz , syndic de la chambre des avoués , et 
d'une députation de sa corporation. 

Me Camproger , après avoir , dans l'exposé de sa 
plainte , rappelé les faits qui l'ont mis en rapport avec M. 
Hervé , déclare que ce jeune homme lui a demandé des 
lettres qui avaient été remises à M" Sageret , son prédé-
cesseur ; qu'après des recherches faites , il lui avait en-
voyé celles qu'il avait trouvées dans les vieux dossiers de 
la famille. 

« M. Hervé, dit-il, ne fut point satisfait, il m'écrivit 
des lettres dans lesquelles il s'exprimait sur mon compte 
d'une manière fort désagréable ; il m'adressait des injures 
tout en réclamant d'autres lettres que je ne trouvais pas 
dans l'étude. Je lui répondis sur le même ton. 

» Il paraît qu'il s'en offensa , puisqu'il me fit provo-
quer en duel. Un jour , je vis arriver chez moi deux mes-
sieurs à moustaches , qui vinrent au nom de M. Hervé me 
demander satisfaction. Je déclarai que si la provocation 
avait lieu pour un fait relatif à ma profession , je ne pou 
vais ni ne devais l'accepter. Ces messieurs se retirèrent. 

» Depuis lors, M. Hervé est venu m'attendreau Palais. 
Je sortais de lal re chambre, lorsque je me trouvai nez-à-
nez avec monsieur, qui, d'un ton très impertinent, s'é 
cria : « Quand me rendrez-vous mes lettres ? » Je ré 
pondis très pourrit nt à M. Hervé que je lui avais envoyé 
celles que j'avais en mon pouvoir. 11 m'a craché à la fi-
gure, et m'a rudement frappé d'une canne qu'il tenait à 
la main. 

» J'ai voulu le saisir par le bras , pour l'amener au 
parquet, mais il m'a repoussé et m'a frappé d'un second 
coup. Il s'est écrié : « Oui , oui , allons chez M. le procu-

reur du Roi ; » et comme nous nous dirigions vers le par-
quet , il m'a porté deux autres coups sur le dos. 

» En entrant dans le parquet, M.Hervé s'est mis à 
crier devant les garçons de bureau et tout le monde : 

Je viens porter plainte contre MM. Sageret et Campro 

M. Lenam, qui a fait de très tories réprima 

M. Hervé, auquel il a enjoint de se modérer sinTS i 

alla.t le faire arreler. Voilà, messieurs, les faits 7<AM 
se sont passes. » u -

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vou« î A-

cette déposition? " air -:■„■ 

Leprévenu: Les faits, je ne les discuterai nr,i„, 
sont a peu près tels que Monsieur les a exposes 1 i!i 

ment je ferai remarquer que dans sa première dé'J^ 

le plaignant n'a déclaré que deux coups de canne- a '"011 

d hui il en met quatre. Je vous avoue que ie né lUi% -
tendais pas. J m Vît. 

M' Camproger : J'ai dit que vous m'aviez porK j 
coups en deux différentes fois. . w % 

Leprévenu : Enfin, je n'en sais rien ; je ne |
e 

prends pas. Je dois seulement relever une erreur ffi 
Camproger; c'est moi qui le premier ai dit : « M,',* 

chez M. le procureur du Roi avec moi, c'est moi al \ 1 

porter plainte contre vous pour soustraction de
 P

V2'8 

On procède à l'audition deMM. Dyvrande, Berthè <:' 
geret , avoués et Lambert, clerc d'avoué, dont les dé„

n 
lions confirment Ses faits déjà connus. 

M. de Moèssemont et M. Rienville, témoins à déchar 
déclarent qu'ayant élé chargés de demander une eS 
tion à M. Camproger, celui-ci a refusé de se battre * 
duel , parce qu'il s'agissait d'un fait relatif à sa proft? 
sion d'avoué. 

M. Hervé : Je dois déclarer ici publiquement et san-
faiblesse que, quoique j'aie des torts» graves à reprochf 
à M" Camproger, je dois rétracter ma plainte contre L 

en soustraction de pièces. Une telle accusation, je le sens' 
contre un officier ministériel , doit être positive, ceitainè 
et appuyée de preuves ; et ces preuves me manqu

eni 
mais j'ai été outré , irrité par la conduite de cet avoué 
envers moi , et je me suis laissé aller à des extrémité fi. 
cheuses. 

Après les plaidoiries de Me Roinvilliers pour le nia;, 
gnant et de 31e Razenerye pour le prévenu , et contraire! 
ment aux conclusions de M. Fayolle , avocat du Roi t 
Tribunal , écartant la qualité d'officier ministériel, a cou. 
damné M. Hervé à un mois de prison , par application de 
l'art. 511 seulement. 

Au reste, Messieurs, dit-il en terminant, croyez bien eP-er, avoués. » On nous a fait monter dans le cabinet de 

PARIS , 19 JUIN. 

—Par ordonnance royale du juin, 17; ont été nommé: 

Conseiller à la Cour royale de Colmar, M. Willig (François-
Antoine), conseiller-auditeur à ladite Cour, en remplacent 
de M. Willig, décédé; 

Président du Tribunal d'Epinal (Vosges), M. Guery (Jean-
Nicolas), vice-président, dudit siège, en remplacement de M 
Chav ane, décédé; 

Vice-président du Tribunal d'Epinal (Vosges), M. Mira 
(Claude-Clair-Zépliyrin), juge audit siège; 

Juge au Tribunal de Tarascon (Bouclies-du-Bhône), M.Ber-
luc, substitut, en remplacement de M. Rousty, décédé; 

Substitut près le Tribunal de Tarascon, M. Guérin (Vicier, 
ancien magistrat ; 

Juge au Tribunal .de Tarbes (Hautes-Pyrénées), M. Colomè 
(Ferdinand), juge-suppléant audit siège, en remplacement k 
M. Despourrin, admis, sur sa demande, à faire valoir ses droit; 
à la retraite. 

— Il résulte d'une dépêche officielle de M. le préfet 
comte de Rambuteau , lue ce matin à l'audience du Tri-
bunal de commerce , que le gouvernement français a re-
connu don Thomas-Jose-Soarès d'Avellar , en qualité ^ 
vice-consul du Rrésil à Paris. 

— C'est demain samedi que la dame du bouta 
Montmartre , qui a porté plainte contre les six incor* 
qu'elle accuse d'avoir exercé sur elle de coupables viol» 
ces , doit comparaître devant M. Perrot , désigné cot» 
le juge d'instruction de cette grave affaire. 

— Cinq actions en divorce se sont présentées dans I 
même semaine au Tribunal civil de Rruxelles. Ces affaires 
et celles en interdiction se multiplient considérable* 1 

dans cette ville. 

Le Rédacteur en chef , gérant , DARMAfNG 

PILULES STOMACHIQUES 
, Les seules véritablement autori- écs contre les constipations, les 

ents. la migraine, les meaux d'estomac, la bile et les glaires. 3 fr. 
j boîte avec la notice médicale, lharmac. Colbert , galerie Colbert. 

i»*poT pAPiERdeSUKÉTÉ D"A,t 
CENTRAI VIVIENN353 

Le Papier de sûreté, que ses propriétés rendent tufaisiu il>le , garantit la correspondance , les factures; 
cflets de commerce, etc., contre toute espèce de faux. U se vend en gros chez MM. Y VONNET, rue des 
lombards, 39, et LONGUET aîné, même rue, 1 , à Paris. 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. 

(Loi du 51 mars 4855. ) 

ÉTUDE DE M" BEAUVOIS , AGRÉÉ , 

Rue Noire-Dame-des-Victoires, 54. 

D'un acte sous signatures privées fait sous la date 
du 5 juin 1835. 

Entre M. JEAN-BAPTISTE FOURNIER, agent de 
change, près la Bourse de Paris, y demeurant plsce 
de la Bour'e. n. 6, d'une part; 
Et M. CHARLES-ANTOINI-PRI.VOSTDA.RIINCOURT, 

propriétaire, demeurant à Paris, rue de l'Arcade, 
n. 38. d'autre part ; 

Ledit acte enregistré à Paris, le t3 dudit mois de 
juin, par Labourey qui a reçu 5 fr. 50 ceDt. 

11 appert qu'il a ététorme une société entre MM. 
FOURNIER et DARLINCOURT, pour l'exploitation 
de l'otflce d'agent de change, prèsla Bouise de Pa-
ris, dont mandit sieur FOU uNIER est titulaire ; que 
cette société est contractée pour dix ans et dix mois, 
qui ont commencé à courir du 7 mars 1835 pour Unir 
au 7 janvier 1846. 

Oiie mondit sieur FOURN1ER est chargé de la si-
gnature et de la gestion, et principalement de toutes 
les affaires extérieures. 

Qu'il donnera à M. PRÉVOST DARLINCOURT, 

procuraiion à l'effet de régler les comptes, signer la 
cor esponda ice, les mandai S sur laBanque et défaire 
^ous les actes d'administration nécessaire à la mar-

Enregistré à Paris, le 

clie des affaires ; mondit sieur DARLINCOURT pou-
vant être représenté dans la société par un manda-
taire auquel la procuration serait donnée par M. 

FOURNIES, et qui serait agréé par lui. 
Qu'enfin, le fonds social est de un million cent soi-

vante-deux miile francs, tant en valeur de la charge 
qu'en espèces ; ledit fonds social devant être porté à 
un millou deux cent mille francs, par suite de rete-
nues sur les bénéfices de chacun des associés. 

Pour extrait : 
BEAUVOIS. 

ETUDE DE M BORDEAUX, AVOCAT-AGREE, 

Rue Montorcjueil. 65. 

D'un acte passé devant M* Nores, qui en a minute 
et sou collègue, notaires à Paris, en date du 6 juin 
1835, enregistré ; 

Entre 1° M me MARIE-DENISE HAUTOT, veuve de 
M. JEAN AUDENET, en sou vivant banquier et ré-
gent de la Banque de France, demeurant à Paris, rue 
du Faubourg-Poissonnière, n° 19; 2° M. JEAN AUDE 
NET fils, banquier, demeurant à Paris, rue du Fau-
bourg-Poissonnière, n. 19; 3° et M™' LADRE AUOE-
NET, épouse de M. AIEXANDRE-JEAN DELAH.VYE, 
ancien notaire à Paris, juge-de-paix-suppléaot du 
(0" arrondissement de ladite ville, y demeurant, rue 
du Faubourg-Poissonnière, n. 36. 

Il appert : 
Que la société formée entre le feu sieur JEAN AU 

DENliT père, et M. ADOLPHE-JEAN AUDENET fils 

suivant contrat passé deTant M. Lemoine, qui en a 
minute, et son collègue, notaires à Paris le 3J août 
U23, enregistré et publié, est et demeure dissoute de 
fait tt de droit par suite du décès de M. AUDENET 
père, et à compter du 15 mai dernier, jour de ce dé-

25 Et que M. AUDENET fils, qui conserve la mai-
son de commerce, est liquidateur de la société et 
chargé de recouvrer son actif et d'acquitter son pas-
sif, tt que les pouroirs les plus étendus lui sont don-
rés à cet effet, notamment afiii de faire tous trans-
ferts de rente, passer tous actes authentiques ou au-
tres et donner toutes quittances, mains-levées et dé-
charges. 

Pour extrait : 

BORDEAUX. 

ATTZS 9IVBKS. 

A compter du 25 juin courant, l'étude de M'Ernest-
Moreau, avoué prè, le tribunal de première instance 
de la Seine, sera transférée, de la rue des Francs-
Bourgeois, n° 14, ski Marais, à la place Royale, n° 
21 , pi ès la rue St-Louis, même quartier. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

DE PARIS. 

ASSEMBLEE DE CBEANCIERS 

du samedi 20 juin. 

GÏLIARD , ■ellter-liarnatheur. Vérificanou , 

MIIRA1MK , Lill.ndier. Ulflurre , 

CHABhRT . éditeur ea librairie, id. , 

CORPUl'LIET , bijoutier, id. , 

PYHliYRE et UUcHE, md« de nouvemléi. id., 

lleur. 
11 
11 
12 
12 
11 

EION r t femme , maîtres carrieu. id. , 

RLLORGKY , bonlaus*r. id. , 
SAKRANTE , Victor i ONNÎER etC«, tiégociaui euB^' . 

vea» tci pour gi'eti- Vérification , ; 

GERVAIS, ancien entrepreneur de voiture» publ. » 1 ; 

GALLAND, ancien négociante Syndicat , 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS' 

DELARUE, ancien entrepreneur, Wd de vin 
PEPIN , Md tailleur, le 

HURON , Md .le lin. le 

'i I ILE MONT , plumassier , le 

AVENltR, fabricant de gants de peau, le 

joi 'i 1 

le 23 
25 

26 

% 

21 

PRODUCTION DE TITRES. 
Md de vîn à Paris, rue des Protivairej, 38. 

rue Montmartre, 84; Cornu. 

(V 

DARD , nid de vin 

MM. Richomu-'e 
pée. 

LtSCHNER, mécauîcien à Taris , rue Soint-5ai»
D 

Chez M. Millet ; boulevard Saiot-Denis , 24. 
ROYER , Md de sable à Fontenay-aux-Roses- — | 

Detourbé ou Oetouhet , cnl-de-sac ttertiu*. 

BERARO , Md de vin à Paris, rue Coqucnard. 

ment rue du Plâtre Saint- Jacques 

quet , rue et île Saint-Louis, Dl. 

BOURSE DU 19 MIS 

B 1ER ME. 

5 p. 100 compt. 

— Fin courant. 

Empr. 18J i compt. 

— Fin courant. 

Empr. 1832 compt, 

— Fin courant. 

3 p. KO compt. 

— Fin courant. 

R. de Napl. compt. 

— Fin courant. 

E. perp. d'iiip. Ct. 

— tut courant. 

1er cour* 

ÎÔ8T5 

108 — 

pl. haut. 

108 20 

1l3 

pl. bas. 

1C8 -

107 95 

RUE DES BOMS-EftFAMS , 

Ueçu utt franc dixeeulimea. 

Vu par le niajrc du 4= arrof^» f<g, 
légalisation de la signature PttuN-DEi u« 


